
 

Le comité régional propose à tous les licenciés un CHALLENGE VIRTUEL en salle, à 18m, qui se déroulera entre 

janvier et mars 2022. Ceci doit permettre à tous ceux qui le souhaitent de participer à un tir compté (une 

seule série de 30 flèches) et apparaître sur un classement en ligne. Pour les nouveaux licenciés : ce sera une 

première approche de la compétition. 

Les clubs pourront organiser des sessions collectives de tir compté. C’est la raison pour laquelle 2 niveaux 

sont ouverts et que le challenge est accessible à tous : CONFIRME ou ACCESSION. Des sessions collectives 

doivent favoriser la vie de club et la préparation de ceux qui découvriront la compétition en interne. 

Les archers pourront également réaliser leur performance au cours d’une session d’entrainement individuel. 

 

Les scores seront adressés par mail (avec une feuille de marque scannée)  

 challengeauravirtuel@tirarc-auvergnerhonealpes.fr 

 

Chaque semaine les scores de tous les archers seront affichés sur le site du comité  

 www.tirarc-auvergnerhonealpes.fr 

- 1 archer peut envoyer 1 score par semaine. 

- Le classement terminal (31/03) se fera avec la moyenne des 2 meilleurs scores  

 

5 catégories (mixtes) sont ouvertes : 

catégories 18m - BLASON  

Poussin 122 cm 

Benjamin/minime 80 cm 

Cadet/junior 60 cm 

Adultes 60 60 cm Taille de blason 
au choix Adultes 40 40 cm 

Adultes ARCS POULIES 40cm  

 

Ce challenge est ouvert à TOUS LES LICENCIES. 2 niveaux sont possibles : 

- CONFIRMES pour les licenciés 2019 et avant  

- ACCESSION pour les licenciés depuis 2020 

Le niveau ACCESSION sera récompensé. Dans chaque catégorie d’âge ou de blasons : 5 gagnants seront 

désignés par tirage au sort. Les gagnants se verront offrir un stage d’entraînement au printemps pour 

préparer une compétition en EXTERIEUR. On pourra imaginer aussi un accès gratuit à une compétition en 

extérieur (de son choix) si les dates de stages ne sont pas compatibles. 
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